
 Nations Unies  A/ES-10/555–S/2012/306

 

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 
10 mai 2012 
Français 
Original : anglais 

 

 
12-33667 (F)    140512    140512 
*1233667*  

Assemblée générale  Conseil de sécurité 
Dixième session extraordinaire d’urgence  Soixante-septième année 
Point 5 de l’ordre du jour   
Mesures illégales prises par les autorités israéliennes  
à Jérusalem-Est occupée ainsi que dans le reste  
du territoire palestinien occupé 

  

 
 
 

  Lettres identiques datées du 9 mai 2012, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
d’observation de la Palestine auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 C’est avec une vive préoccupation que je m’adresse à vous suite à notre lettre 
du 4 mai 2012, au sujet des conditions précaires dans lesquelles les prisonniers et 
détenus palestiniens sont incarcérés par Israël, Puissance occupante. Des milliers 
d’entre eux poursuivent une grève prolongée de la faim, entamée par la majorité 
depuis le 17 avril 2012, en signe de protestation non violente collective contre les 
pratiques abusives et les conditions déplorables auxquelles ils sont soumis dans les 
prisons et centres de détention israéliens. 

 Le souci immédiat à ce stade est la dégradation rapide de l’état de santé de six 
Palestiniens qui observent une grève de la faim depuis 48 à 72 jours en guise de 
protestation contre leur maintien en captivité par Israël, Puissance occupante, sous 
le régime de l’internement administratif, en vertu duquel ils sont placés en détention 
sans chef d’inculpation ni accès à une procédure régulière ou un procès équitable. 
Hier, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) dont des membres du corps 
médical ont rendu visite aux détenus, a publié une déclaration concernant cette 
affaire critique, en soulignant que ces six détenus sont en « danger de mort 
imminent ». 

 L’état de santé de deux détenus – Bilal Diab, 27 ans, et Thaer Halahla, 33 ans –
est notamment très préoccupant, vu qu’ils n’ont pas mangé pendant 72 jours, soit 
depuis le 29 février 2012, et poursuivent leur grève de la faim à la suite du rejet par 
la Cour suprême israélienne de leurs appels en faveur de l’arrêt de leur détention 
illégale. Outre cette décision injuste, Israël, Puissance occupante, s’oppose, pour des 
raisons inhumaines, au transfert des détenus vers des centres médicaux appropriés et 
aux visites de leurs proches, malgré la fragilité de leur état de santé et du caractère 
pressant que revêtent ces visites pour les détenus à l’heure actuelle. À ce stade, nous 
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réitérons l’appel lancé le 8 mai 2012 par le CICR pour qu’Israël transfère 
immédiatement tous les six détenus dont la vie est en danger, vers un hôpital où ils 
peuvent recevoir des soins médicaux et infirmiers spécialisés et celui visant à 
permettre aux détenus de recevoir la visite des membres de leur famille, car, comme 
l’a noté le CICR, dans ces situations extrêmes, permettre un contact avec des 
proches devient un besoin humanitaire impérieux. 

 Nous condamnons une fois de plus la pratiques illégale israélienne consistant à 
détenir arbitrairement des civils palestiniens sans chef d’inculpation, sans révélation 
de preuves contre eux et sans procès équitable. Au moins 308 Palestiniens sont 
actuellement détenus dans ces circonstances, dont deux depuis plus de quatre ans et 
demi. Comme indiqué précédemment, depuis 1967, 750 000 Palestiniens, dont 
23 000 femmes et 25 000 enfants, ont été, selon les estimations, placés en détention 
par la Puissance occupante. 

 À ce moment crucial, nous engageons une nouvelle fois la communauté 
internationale, y compris le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et d’autres 
organes compétents des Nations Unies, à agir d’urgence pour obliger Israël, 
Puissance occupante, à mettre un terme à ses pratiques illégales de détention 
administrative, à ses violations des droits de l’homme et à ses affronts à la dignité 
humaine des Palestiniens dans ses prisons et centres de détention et à libérer sans 
tarder tous les Palestiniens qu’il incarcère illégalement. Cette crise exige de la 
communauté internationale une action immédiate en conformité avec les obligations 
qui lui incombent au regard du droit international, y compris la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre. À cet 
égard, nous appelons l’attention sur les efforts que déploient actuellement d’autres 
organes internationaux, notamment la Ligue des États arabes et le Mouvement des 
pays non alignés, qui ont été saisis de l’affaire et ont récemment lancé des appels en 
faveur de l’adoption de mesures urgentes destinées à sauver la vie des détenus qui 
est gravement menacée et à contraindre Israël à respecter les dispositions pertinentes 
du droit international. 

 Nous réaffirmons qu’Israël, Puissance occupante, est entièrement responsable 
du bien-être, de la sûreté et de la vie des milliers de Palestiniens qu’il maintient en 
captivité, y compris les 2 000 grévistes de la faim. On ne peut pas lui permettre de 
continuer à se soustraire aux dispositions du droit international régissant 
l’occupation étrangère. La communauté internationale est tenue de veiller à ce que 
la Puissance occupante s’acquitte de toutes les obligations juridiques qui lui 
incombent au sujet de son traitement de l’ensemble des prisonniers et détenus 
palestiniens qu’il a placés en régime d’incarcération, y compris des enfants. Nous 
soulignons ici la justesse des revendications des prisonniers et détenus palestiniens 
qui ne font qu’exiger des droits fondamentaux que leur consacre et garantit le droit 
international. 

 On assiste à une nette montée des tensions dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, en raison de la gravité du problème qui n’a 
toujours pas trouvé de solution. Des manifestations quotidiennes de solidarité avec 
les prisonniers grévistes de la faim, détenus et leur famille se déroulent sur toute 
l’étendue du territoire palestinien occupé, ponctuées par des appels persistants en 
faveur d’un règlement juste de leur situation. La vie des gens est en danger à mesure 
que se dessinent les perspectives d’une plus grande instabilité dans le territoire 
palestinien occupé. La quête de paix et de sécurité est gravement menacée par cette 
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situation et la responsabilité qui incombe donc à la communauté internationale, y 
compris au Conseil de sécurité de remédier à cette crise est patente. 

 Cette lettre fait suite aux 426 lettres que nous vous avons déjà adressées au 
sujet de la crise qui perdure dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000. Ces lettres, datées du 29 septembre 
2000 (A/55/432-S/2000/921) au 4 mai 2012 (A/ES-10/554-S/2012/297) rendent 
compte des crimes commis par Israël, Puissance occupante, contre le peuple 
palestinien depuis septembre 2000. La Puissance occupante doit répondre de tous 
ses crimes de guerre, de son terrorisme d’État et des violations systématiques des 
droits de l’homme du peuple palestinien, et les auteurs de ces actes doivent être 
traduits en justice. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de la dixième session extraordinaire d’urgence de 
l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Feda Abdelhady-Nasser 

 


